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l*espace aérien et le trrritoire de la RQpublique ddmoeratique d’Afghanistan, 
et qu’il ait exigé qu’il y soit mis fin, il est manifeste que ces attaques et 
ces provocations, loin de ce8serr se sont au contraire intensifiées. 

Comme on l’avait d&jh fait observer È, l’ambassade du Pakistan@ et selon 
les rapports établis par les autorités compdtentes de la République 
démocratique d@Afghanistan, les forces d’agression pakistanaises, stationnées 
h une distance de deux à trois kflomktres à l’est de Barfkote et i 
55 kilomètres à l’est d’Asaadabad c se livrent quotidiennement b des actes de 
provocation sur le territoire de Pa République démocratique d’Afghanistan 
depui6 le 18 octobre 1984 en utilisant des mortiers et d’autres armes 
lourdes. Ces bombardements à caractère provocateur et ces actes d’hosttlith 
ant fait des morts et des blessis parmi les habitants de la région et les 
soldats. 

D’autre part, Pe 21 octobre à 14 h 30, deux h&licoptéres afghans qui 
s”apprêtatcrlt à atterrir à Harikote Ont essuyé des tirs de raquettes provenant 
du territoire pakistanais. Ces attaques ont tué quatre personnes et endommagé 
un hélicoptère. 

La République dQmocratfque d’Afghanistan condamne et dicnonce 
vigoureusement les actes d”hoatilfté et de provocation des forces 
pakistanaises stationnées & la frontiere des deux pays@ et proteste 
Cnatgiquement à ce 5ujet. Elle: tient a dire que si le Fakistan ne met pas un 
terme b ce genre d”agissementsp Pes autorités comp&entes de ce pays porteront 
l’entiére responsabilité des cons&quences de leurs actes. 

La République d&wxratique d’Afghanistan se rhrerva le droit de prendre 
le8 mmms naicessairrro UE gar43ntfr sa aouverrinaté 63% 830~ int rité 
tWXftCWi&h?.” 


